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 n° 121 963 du 31 mars 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

macédonienne, tendant à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d'autorisation de séjour, prise le 11 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 

30 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J.-C. DESGAIN, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me D. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 16 novembre 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la 

loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2. Le 11 janvier 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, 

décision qui lui a été notifiée le 13 février 2013. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 
« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé invoque la durée de son séjour en Belgique (depuis septembre 2010) et son intégration 

comme circonstances exceptionnelles, arguant d’attaches sociales durables, de l’apprentissage du 

français et de l’exercice d’une activité professionnelle. Toutefois, rappelons que la longueur du séjour, 

l’intégration et l’exercice d’une activité professionnelle ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ses éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires 

à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; C.C.E.; 22.02.2010, 

n°39.026). 

Rappelons que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir 

une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Tel n’est pas le cas de l’intéressé qui ne 

dispose d’aucune autorisation de travail valable. Dès lors, même si la volonté de travailler est établie 

dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de l’autorisation requise 

pour exercer une quelconque activité professionnelle. 

 

L’intéressé affirme qu’il « se rend très souvent au chevet de sa sœur, schizophrène, soignée en 

Belgique » et qu’ « ils sont leur seul famille l’un pour l’autre ». Il invoque à cet égard l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.) 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n° 133.485). 

Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « l’accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363) » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l'article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, du «  principe général 

de motivation matérielle des actes administratifs », du « principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution » et « du principe 

général de bonne administration qui impose à l'administration de statuer sur la base de 

tous les éléments de la cause ». 
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2.2.1. Dans une première branche, arguant que « l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 ne définit pas ce que l'on doit entendre par circonstances exceptionnelles ; Qu'il y a 

donc lieu de comprendre par cette notion, une circonstance de fait qui ne soit pas 

commune, qui justifie que l'on déroge au principe commun ; que le principe commun, la 

règle, est effectivement l'introduction d'une demande d'autorisation de séjourner en 

Belgique à partir de l'étranger ; que ce principe commun vise les situations où la personne 

se trouve à l'étranger et invoque des attaches d'une nature ou d'une autre en Belgique, 

afin d'obtenir un permis de séjour ; Que dans le cas où ces attaches existent déjà sur le 

territoire belge, qu'elles soient d'ordre familial, social, professionnel ou autre, l'on se 

trouve déjà dans une situation non commune ; […] », elle fait valoir que « le requérant est 

lié à [sa] sœur […] qui souffre d'une schizophrénie invalidante et chronifiée [sic] ; […] », 

sœur qu’il visiterait fréquemment et qu’il souhaiterait héberger à son domicile pour de 

courts séjours . Elle fait valoir également que « le requérant assumait déjà l'entretien de 

sa sœur en Macédoine ; il est à l'initiative d'une demande en vue de la reconnaître 

incapable ; statut qui sera octroyé par jugement du Tribunal Municipal de Kumanovo 

[…] », et qu’il a « a sollicité, par voie de requête du 27/12/2012, que Monsieur le Juge de 

Paix de Herstal reconnaisse sa sœur comme personne à protéger au sens de l'article 

488bis du Code civil et partant, qu'il soit désigné administrateur provisoire de sa sœur 

[…] ; ». Elle soutient en conséquence que « la présence de la sœur du requérant sur le 

territoire, en attente d'une demande de séjour pour raisons médicales et le soutien 

indéniable que lui apporte le requérant, est constitutif d'une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 puisque c'est en Belgique que le 

requérant souhaite demeurer pour s'occuper pleinement de sa sœur incapable de vivre de 

manière autonome et plus encore, n'ayant comme seul soutien, depuis son plus jeune 

âge, que son frère cadet ; […] ». 

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « les éléments factuels mieux 

précisés ci-dessus et les éléments du dossier administratif établissent à suffisance de la 

réalité de la vie familiale du requérant et de sa sœur ; Qu'il est en conséquence, 

indéniable que le renvoi du requérant vers la Macédoine rompt ce lien vital pour la sœur 

du requérant, constituant une atteinte au respect du droit à la vie privée et familiale, au 

sens de l'article 8 de la [CEDH ; Que la décision attaquée affecte le droit au respect de la 

vie privée et familiale du requérant dès lors qu'elle impose l'éclatement de la cellule 

familiale, mettant à mal l'équilibre psychique très fragile de la sœur de ce dernier ; […] », 

et reproche à la partie défenderesse de ne pas s’être livrée « à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait 

connaissance, en telle sorte que la violation de l'article 8 de la CEDH est fondée ; […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle, 

à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un 

"moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

 

 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte attaqué 

violerait l’article 3 de la CEDH, l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, précité, 

ainsi que le « principe général de bonne administration de sécurité juridique, de légitime 



  

 

 

CCE X - Page 4 

confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de 

minutie et de précaution ». Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris la 

violation de ces dispositions et de ces principes. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu'aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de 

séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que 

ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il 

en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de l’intégration allégués du requérant, 

de l’exercice d’une activité professionnelle et de sa relation avec sa sœur, qui serait 

schizophrène et serait soignée en Belgique. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la 

décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, donnant, notamment, une 

définition toute personnelle de la notion de circonstance exceptionnelle, ce qui ne saurait 

être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de la partie défenderesse à cet égard. Partant, la décision attaquée doit être considérée 

comme suffisamment et valablement motivée. 

 

 

 

 

Quant au fait que le requérant souhaiterait héberger sa sœur à son domicile « pour de 

court séjour », et qu’il aurait introduit une demande de désignation en qualité 

d’administrateur provisoire de celle-ci auprès de la justice de paix d’Herstal, le Conseil ne 

peut que constater que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de 



  

 

 

CCE X - Page 5 

requête. Le Conseil rappelle, à cet égard, que les éléments qui n’avaient pas été invoqués 

par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même 

où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 

23 septembre 2002). 

 

3.3.1. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 

de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la 

vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43).  

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 
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public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §, 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie 

défenderesse a pris en considération la vie privée et familiale invoquée, et a considéré 

que « […] cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant 

donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe 

même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales 

et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas 

un préjudice grave et difficilement réparable […]. Notons qu’il a été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers que « l’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. 

[…] », démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué une balance des intérêts en 

présence. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement 

démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille 

quatorze, par : 

 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA , Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 


